
A. D. 1806. Anno Quadragesimo sexto Ceorgii III. C. 4.

Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou la Perfonne adminiftrant le Gouverne-
ment de la Province pour le tems d'alors, nommera et appointera de tems à autre,

par un inftrument fous fon feign et le fceau de fes armes, un inipe&eur de farine

dans les cites refpectives de Québec et Montréal, et dans la Ville des Trois Rivières,
et il fera loifible aux dits infpedeurs refpeivement de nommer par écrit, fous
leurs feings et fceaux, deux ou plufieuis députés pour agir fous leur diredion
irrmédiate, et pour la conduite et capacité desquels ils feront refpe&ivement

refponlables; et les dits infpeaeurs et leurs députés. qui feront ainfi nommés et

appointé., font par le préfent refpe&ivement autorifés et requis, avant les char-

gements pour l'exportation, d'examiner et vifiter tout et chaque quart de farine
de froment et de farine de b ed. d'inde; et de conflater les qualités refpeaives
et condition d'icelles, en perçant un trou au fond de chaque quart ou futaille,
et fondant le contenu de la futaille d'un bout, à l'autre avec un inítruinent tel

que celui aduellement en ufage pour cet objet; et après avoir examiné la

farine de froment ou de bled d'inde, les dits infpeaeurs et députés infpeaeurs

boucheront ou feront boucher le trou fait à chaque futaille pour 1infpeaion.

VII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fusdite, que les dits infpec-
teurs qui feront nommés comme fusdit, fe pourvoiront et auront un nombre
fuffifant detamùpes de fer ou d'autre métal pour leur ufage et celui de leurs

députés avec lefquels ils -étamperont .refpedivement ou feront étamper, aufficôt

après l'infpeéùon fur chaque quart de farine de froment ou de bled d'inde, les
mots Québec, Montréal ou Trois Rivères, fuivant le cas, la lettre initiale du nom
de baptëme et le lurnom de l'iifpe:eur tout au long, avec la qualité de la farine,
tel que ci deffus ordonné, et fur chaque quart de farine de froment ou de bled
d'inde, qui fur l'inipedion fera tiouvée d'une qualité non laine et pas marchande,
tels infp,.eurs ou leurs députés étamperont ou feront étamper le mot Rejetté
tout au long et en caïaaères diftin&s et lfibles, et dans tous les cas où la quatte

de la farine examinée pourra paroître inférieure à la marque du manufaEturier ou

fabriquant, il feta du. devoir des inipedeurs refpeEtifs et de leurs députes,
et ils font par le préient autorifés et requis de l'effacer, et pour telle infpection et

étampes les Infpecteurs relpeiCtvement auront droit de recevoir de la perfonne qui
fe feîa adreflée à eux pour chaque quart de farine ainfi examinée et marquée la

fomme de trois deniers, et où un certificat de l'infpedion fera requis, il fera donné

par les dits infpeteurs ou leurs députés fans honoraires ou récompenfe, et fi quel-

que infpe&eur donne fciemment et volontairement un certificat faux et incor.

red de la quanité ou qualité de la farine par lui examinée, il encourra

et payera la fomme de vingt livres, et fera privé de fon emploi et déclaré in-

habile à jamais le remplir; Pourvu toujours, qu'il fera du devoir des dits infpec-

teurs et députés infpe@eurs refpeEtivement d'examiner tout et chaque quart
de farine de froment ou de bled d'inde qui fera fournis à l'examen, et qui aura

ée mife en quart dans cette Province, et en aucun cas que ce foit, ils n'étam.

peront tel quart à moins que le nom du manufaEturier ou de celui qui l'aura
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